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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  27 MARS 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

21/03/2025

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
31

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur KHEDDACHE

L'an deux mille vingt cinq, le vingt sept mars à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Benjamin  ALLIGANT ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ; Madame Isabelle FERNANDES ; Monsieur Robert JOUVE ; Madame
Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre GUENON ;  Monsieur Gaël BON ;  Madame Florence
MERIDJI ;  Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame Josiane  BONNET ;  Madame Nathalie
BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Sonia BRAHMI ; Monsieur Abdel YOUSFI

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Monsieur Ali SEMARI  a donné procuration à Madame Sonia BRAHMI 
Madame Yamina KAHOUL  a donné procuration à Monsieur Abdel YOUSFI 

ABSENTS
Madame Edwige MOIOLI  ; Madame Dounia MEFTAH 

DEL20250327_12

CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE MOYENS ENTRE BOTTINES ET BOTTILLONS ET LA
COMMUNE DE GIVORS

RAPPORTEUR : Delphine PAILLOT

Depuis l’ouverture du pôle petite enfance au 1er janvier 2013, le nombre de places en crèche sur
la commune de Givors a augmenté de 110 à 132 aujourd’hui. Toutefois, le territoire est encore
sous-doté en place d’accueil pour les enfants de moins de 3 ans. En effet, le taux de couverture
petite enfance de la commune de Givors est de 40,5% contre 58,7% pour la Métropole de Lyon.
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Bottines et Bottillons Services, société coopérative d’intérêt collectif, a ouvert en mars 2022 une
micro-crèche  en  mode  Prestation  de  Service  Unique  (PSU)  de  10 places  plus  une  place
d’accueil d’urgence, dans les locaux situés 1A, rue Émile Zola à Givors, et augmente donc le
nombre de places d’accueil petite enfance.
Bottines et Bottillons a pour objectifs principaux :

• De permettre d’augmenter l’offre d’accueil sur le territoire de Givors pour répondre à la
demande,

• Des  missions  de  socialisation  des  tout-petits,  proposant  des  solutions  d’accueils
réguliers, occasionnels et d’urgence,

• De  s’inscrire  sur  le  territoire  de  Givors  en  lien  avec  le  projet  social,  éducatif  et
pédagogique (participation aux commissions d’admission des places en crèche et aux
commissions petite enfance).

La micro-crèche est maintenant bien implantée et répond parfaitement aux besoins de garde
des parents.
La  société  Bottines  et  Bottillons  Services  sollicite  la  commune  afin  de  bénéficier  d’une
subvention municipale  pour  le  fonctionnement  de la  structure d’accueil  afin  d’équilibrer  son
budget pour l’année 2025 pour 11 berceaux. La structure est aussi soutenue financièrement par
la CAF.
Conformément  à  l’article  8  du  décret  n°2002-241  du  21 février 2002  relatif  à  la  société
coopérative d’intérêt  collectif,  les collectivités  territoriales  peuvent  participer  aux charges de
fonctionnement  des  sociétés  coopératives  d'intérêt  collectif  en  vue  de  faciliter  leur
développement, en leur accordant des subventions. Une convention doit être conclue précisant
l'objet, le montant et les conditions d'utilisation de la subvention attribuée.
Il  proposé d’octroyer une subvention de 60 500 € pour  l’année 2025,  dont  une avance de
20 000 € a déjà été versée par délibération n°8 du conseil municipal en date de 30 janvier 2025.
Au vu de ces éléments,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

33 VOIX POUR

DÉCIDE

• DE VERSER à Bottines et Bottillons une subvention d’un montant de 40 500 €, prenant
en compte l’avance de 20 000 € octroyée par délibération n°8 en date du 30 janvier
2025 ;

• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention d’objectifs
et de moyens ci-jointe avec Bottines et Bottillons pour l’année 2025 ;

• DE DIRE que la dépense sera inscrite au budget 2025 de la Commune.
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Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

Le secrétaire de séance, 

Tarik KHEDDACHE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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